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Lettre datee clu 22 juillet 1977. adressee au Secretaire f\Cneral 
rar les representants de la Roumanie et de la Tchecoslovaquie 

aupres de l'Orr;anisation des Nations Unies 

Nous avons l 1honneur de porter a votre connaissance le texte de la declaration 
concernant l'approfondissement de l'amitie et le developpement de la collaboration 
fraternelle entre le parti communiste roumain et le parti conmuniste de 
Tchecoslovaquie, entre la Republique socialiste de Roumanie et la Republiq_ue 
socialiste tchecoslovaque~ si~nee a Bucarest, le 24 juin 1977, par Nicolae Ceausescu, 
secretaire seneral du parti COIDEUniste roumain, president de la Republique 
socialiste de Rournanie? et Gustav Husak? secretaire csencral du Comite central du 
parti conm1uniste de Tchecoslovaquie, president de la Republique socialiste 
tchecoslovaqueo 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la declaration susmentionnee comme document officiel de l'Assemblee Generale au 
titre du point 50 de l'ordre du jour provisoireo 

L 1 i\J:nbas sadeur 9 

Representant permanent de la Republique 
socialiste de Roumanie aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Sign~) Ion DATCU 

~ A/32/1500 

77--14172 

Le Conseiller_o 

Representant permanent ad,joint de la 
Tiepublique socialiste tchecoslovague 
aupres de l'Orn:anisation des Nations 
mations Unies, 

Char~e d'affaires aoio, 

(Signe) Otto JACHEK 
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Declaration concernant l 1approfondissement de l'amitie 
et le dEiveloppement de la collaboration fraternelle 
entre le parti communiste roumain et le parti 
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socialiste de Roumanie et la Republique socialiste 
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Le parti communiste roumain et le parti con~muniste tchecoslovaque, la Republique 
socialiste de Roumanie et la Tiepublique socialiste tchecoslovaque : 

Se guidant sur les resolutions du XIe Congres du parti cormnuniste roumain et 
du XVe Congres du parti communiste tchecoslovaque, 

Constatant avec satisfaction que l'amitie traditionnelle et les relations de 
collaboration fraternelle entre les deux partis, les deux pays et les deux peuples 
se sont developpees sans cesse, sur des plans multiples, sur la base des principes 
du marxisme-leninisme et de la solidarite internationale, de l'independance et de 
la souverainete nationales, de l'egalite en droits, de la non-immixtion dans les 
affaires interieures, de l'avantage et de l 1entraide mutuels, dans l'esprit du 
Traite d'amitie, collaboration et assistance mutuelle ~/, 

Decides d 1 a~ir toujours pour l 1approfondissenent de l'amitie et de la colla­
boration fraternelle multilaterale, pour le renforcement de leur solidarite fondee 
sur la communaute de regime social, l'unite des buts fondamentaux, les interets 
communs de la lutte pour le socialisme et le communisme 9 

Decides de consolider l'amitie et la collaboration avec taus les Etats 
socialistes, d 1oeuvrer au developpement de la collaboration dans le cadre du Traite 
de Varsovie et du Conseil d'assistance economique mutuelle, 

Decides de developper toujours la collaboration et l'amitie avec les pays en 
developperr.ent, les pays non alirnes, d'intensifier les relations avec les 
autres Etats, sans distinction de regime social, sur la base de la parfaite egalite 
en droits et de l'avantage mutuel, en partant des principes de la coexistence 
pacifique, 

Animes du desir de leurs peuples de contribuer activement a la cause de la 
paix, de la securite et de la collaboration en Europe et dans le monde, a la lutte 
contre l'imperialisme et le colonialisme, contre le neo-colonialisme, le racisme et 
la politique d'apartheid, contre toute forme de domination et d'oppression, de 
fournir des efforts en vue de la realisation du desarmement general et complet, tout 
premierement du desarmement nucleaire, pour le droit de chaque peuple de choisir 
en toute liberte la voie de son developpement economique et social, pour la 

~/Nations Unies, Recueil des traites, volo 219, No 29620 
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transformation des relations economiques internationales sur des bases democratiques 
et equitables, fondees sur l'egalite en droits de taus les Etats, 

Reaffirmant leur attachement aux buts et principes de l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que leur desir de contribuer au renforcement du role de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Ala suite des entretiens menes a Bucarest, du 22 au 24 juin 1977, entre la 
delegation de parti et d'Etat roumaine, conduite par le camarade Nicolae Ceausescu, 
secretaire general du parti communiste roumain, president de la Republique 
socialiste de Roumanie, et la delegation de parti et d'Etat tchecoslovaque, 
conduite par le camarade Gustav Husak, secretaire general du Comite central du 
parti communiste tchecoslovaque, president de la Republique socialiste 
tchecoslovaque, 

Fermement persuadees que le renforcement continuel de l'amitie et l'enri­
chissement incessant de leur collaboration fraternelle sont en parfaite 
concordance avec les interets vitaux des peuples roumain et tchecoslovaque, 
qu'ils servent la cause de l'unite des pays socialistes et contribuent a la 
consolidation de la paix eta la promotion de la collaboration internationales, 

Sont convenus de declarer : 

I 

Les deux parties expriment leur satisfaction profonde pour le developpement 
incessant des relations fructueuses entre le parti communiste roumain et le parti 
communiste tchecoslovaque, entre la Republique socialiste de Roumanie et la 
Republique socialiste tchecoslovaque. 

Elles soulignent le role decisif de la cooperation entre le parti communiste 
roumain et le parti communiste tchecoslovaque dans le renforcement de l'amitie 
fraternelle et le developpement multilateral de la collaboration fructueuse entre 
la Republique socialiste de Roumanie et la Republique socialiste tchecoslovaque, 
entre les peuples des deux pays. 

Les parties constatent que les rencontres et les entretiens entre le camarade 
Nicolae Ceausescu, secretaire general du parti communiste roumain, president de la 
Republique socialiste de Roumanie, et le camarade Gustav Husak, secretaire general 
du Comite central du parti communiste tchecoslovaque, president de la Republique 
socialiste tchecoslovaque, les conventions conclues et les actions concretes 
etablies aces occasions, visant l'approfondissement des relations bilaterales 
dans taus les domaines ant une grande importance pour le developpement multilateral 
et le renforcement des relations entre les deux partis, les deux Etats et les 
deux peuples. 

I ... 
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Le parti communiste roumain et le parti communiste tchecoslovaque reaffirment 
leur determination d'oeuvrer sans cesse a l'approfondissement de l'amitie et de la 
collaboration fraternelle entre eux, sur la base des principes du marxisme­
leninisme et de l'internationalisme proletarien, de l'independance, de la parfaite 
egalite en droits, de la non-ingerence dans les affaires interieures, de la 
confiance et du respect mutuels. Les deux partis intensifieront leurs contacts 
et echanges d'opinions sur des problemes bilateraux et internationaux d'interet 
commun entre les representants de leurs comites centraux, les visites reciproques 
des delegations de militants du parti dans le but de la connaissance de l'experience 
en differents domaines de l'activite du parti et de l'activite sociale-economique. 
Ils intensifieront aussi la collaboration entre les organes du parti departementaux, 
municipaux et urbains, les institutions ideologiques, les organismes d' information 
de masse, les organisations syndicales, des femmes et de la jeunesse, d'autres 
organisations de masse et sociales, ainsi que les contacts entre les collectifs 
de travailleurs. 

On a donne une appreciation positive du developpement de la collaboration entre 
les parlements et les gouvernements des deux pays et on a decide que l'on oeuvre 
toujours a l'intensification des contacts eta l'approfondissement de leur 
cooperation. 

Les parties reaffirment leur determination de developper davantage leurs 
relations politiques, economiques, culturelles, scientifiques et dans d'autres 
domaines, d'amplifier leur collaboration mutuellement avantageuse et leur entraide, 
de consolider sur des plans multiples l'amitie fraternelle entre les peuples des 
deux pays. 

II 

La Republique socialiste de Roumanie et la Republique socialiste tchecoslovaque 
constatent avec satisfaction le developpement continuel de leur collaboration 
economique et technico-scientifique. Les accords, les conventions et les autres 
ententes conclus entre les deux pays ont cree un cadre vaste pour le developpement 
favorable de la cooperation dans la production, pour l'intensification continuelle 
des echanges commerciaux bilateraux. Parallelement au developpement incessant des 
echanges de marchandises, la collaboration economique sous de-nouvelles formes s'est 
amplifiee, la specialisation et la cooperation dans la production se sont deve­
loppees, la collaboration technico-scientifique s'est intensifiee continuellement 
dans des domaines d'interet commun. Selon le nouvel accord commercial a long terme, 
les echanges commerciaux augmenteront pendant le quinquennat actuel de 54 p. 100 
par rapport aux previsions du plan quinquennal precedent. 

Les parties apprecient positivement l'activite de la Commission mixte gouver­
nementale roumano-tchecoslovaque de collaboration economique et technico­
scientifique, les contacts a caractere de travail entre les organes centraux de 
planification et les ministeres economiques des deux pays, les resultats obtenus 
dans la realisation des taches assignees par les directions des deux partis et 
des deux gouvernements visant le developpement de la collaboration bilaterale. 

I ... 
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Les deux parties sont persuadees que le developpement multilateral de leurs 
pays, 1 1 accroissement du potentiel economique et technico-scientifique creent de 
nouvelles possibilites a l'extension et a l'approfondissement continuel de la 
collaboration economique et technico-scientifique bilaterale. 

Les gouvernements des deux pays, la Commission mixte gouvernementale de 
collaboration economique et technico-scientifique, les organes centraux de plani­
fication et les ministeres economiques ont le devoir d 1 agir pour le depassement du 
volume d'echanges prevu dans 1 1accord commercial a long terme, pour la realisation 
de nouvelles actions de collaboration, cooperation et specialisation dans la 
production' surtout dans les domaines des constructions mecaniques' de la 
metallurgie, de 1 1 industrie chimique, de l 1 electrotechnique et de l'electronique. 

Les organismes de ressort devront mettre au point le plus tot possible 
1 1 examen des possibilites de developpement de la collaboration economique pendant 
la periode qui suivra apres 1980, assurer l'extension continuelle de la cooperation 
et de la specialisation dans la production, de sorte que leur volume augmente 
SUbStantiellement danS 1 I ensemble deS eChangeS economiqUeS bilateraUX. 

Conformement au Programme de collaboration dans le domaine de la science et de 
la technologie pour la periode 1976-1980, les institutions competentes preteront 
une attention Speciale a la realisation d 1 une cooperation etroite, SOUS les formes 
les plus efficaces possibles, dans les domaines les plus avances de la science, 
de la technique et de la technologie, en vue de la solution des problemes complexes 
souleves par les economies nationales des deux pays. 

Les organismes de ressort examineront sans tarder les possibilites concretes 
de collaboration economique roumano-tchecoslovaque sur des marches tiers. 

Les deux parties relevent l 1 importance de la conclusion d 1 un accord de colla­
boration et cooperation economique et technico-scientifique a long terme et 
chargent les organismes competents d 1 assurer la preparation de cet accord dans 
un bref delai. 

La Republique socialiste de Roumanie et la Republique socialiste tchecoslovaque 
reaffirment leur desir de contribuer toujours au reforcement et a l'extension de 
la collaboration economique et technico-scientifique dans le cadre du CAEM, a la 
realisation du "Programme complexe". dans le but de 1 I acceleration du developpement 
de l 1 economie nationale de chaque pays membre, de l 1 egalisation des niveaux de 
developpement de ceux-ci. Les deux pays developperont aussi la collaboration 
economique et technico-scientifique avec les autres Etats socialistes. 

Les parties apprecient les resultats obtenus dans le developpement de la 
collaboration dans les domaines de la science, de la culture, de 1' enseignement, 
de la protection de la sante, du tourisme et dans d 1 autres domaines des relations 
bilaterales. Les institutions et les organismes de rapport des deux pays 
intensifieront les echanges entre les scientifiques, les gens de culture et d'art, 
les unions de creation, les maisons d'edition, les organes de presse, radio et 
television, en vue de l 1 amelioration continuelle de la connaissance reciproque, 
de la diffusion dans les deux pays des realisations obtenues dans l'edification 
de la societe socialiste multilateralement developpee. Les parties decident de 
constituer dans un bref delai une commission mixte roumano-tchecoslovaque de 
collaboration culturelle et une commission mixte des historiens. I ... 
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La partie roumaine et la partie tchecoslovaque consta.tent avec satisfs.ction 
que, o;race aux realisations remarquables obtenues dans le develop;Je'11ent :;cono:rnique et 
social des pays socialistes' .3, leur TJolitique etranc;ere de :oaix, menee dans l 'esc)rit 
des principes, grace a la COntribution actiVe des DilYS en d~velODiJero.ent et rl?S nays 
non alicn2s ~ de toutes les forces r6volutionnaires ~ democrs,tique; ~ anti -i'merialistes 
et des !!!asses lar~es populaires, des transforrrtations ri~volutionnaires profondes ont 
lieu, qui menent a des cho.nt~ements essentiels dans le rapnort rnondial des forces. 
en faveur du socialisme, de la l)aix et du n:ror~res. Ces r:mtations lJosi ti 'res conduisent 
a l I affirynation du l)rocessus de la o_Stente intern:::Ltionale, des 'lrincines de la 
coexistence pacifique entre Etats, sans distinction de rc;n;iro.e social, au renfor­
ceocent de la confiance et a l 'extension de la collaboration entre les -ryeunles. 

Les deux parties se prononcent ferPement pour la liCJ.uidation de le. :;olitique 
imn6rialiste de force 9 de toute tentative des forces reactionnaires de rn.ettre en 
dane;er la IJaix, la s6curi te internationale et le develop-pen1ent du urocessus de la 
detente. Elles relevent la necessit6 du renforce1Y!ent de l'unite des nays socialiste0, 
de toutes les forces rcvol utionnaires 9 democratiques? j)roc;ressistes et anti­
imperialistes dans leur lutte destinee a iraprimer un caractcre durable et irreversible 
au cours vers la detente et l2. collaboration, nour son extension dEms toutes les 
zones du monde et dans tol.JS les do!1.aines cle la vie interna,tionale. 

La RcTJubli<1ue socialiste de "louman:i_e et la "~publique socialiste 
tchecoslovaque pretent Qne attention sDeciale au renforcement de lvanitie, de la 
solidarite et de la colls.1Joration avec les autres nays socialistes. :Clles 
reaffirment leur deterrnination d 1 oeuvrer sans cesse :1 1 c e).'tension des r~lations 
dans tous le.s domaines avec ces ~Jays, en vue du develop:rement de la collaboration 
r:lUtUellement avanta(;eUSe et de 1 1 entraide o 7:lles annrecient que l I a:':lpYOfODdiSSe"'1ent 
permanent et le d~velOIJ:'1ement des rel8,tions entre les ;?ays socialistes 5 souvereins 
et ee;aux en droits 9 sur la base des princi-DeS du marxisme-lF;ninisme et de la 
solidarite internationale, repr~sente une contribution importante .3. la creation. de 
relations nouvelles en Europe et dans le aonde. Tout cela a un_e imnortance extreP1e 
pendant cette periode ou les peu-oles se :Jrononcent en noPJbre tou,joc.rrs 1~lus grancL 
pour l 1 edification d 1Ul1 110UVe~U ree;ime social. J.Ja T-\cTJUblique socialiste de 
Roumanie et la T:(epubligue socialiste t checoslovaqne reaffiril1_ent leur :?Oli tiq_ue fer""e 
de renforcement continuel de leur collabo:re_tion avec les Etats qui ont accec12 .~ 
leur indenendance, avec les ~?ays en develO})!_)eTient et les pays non alin;nes, 
d'extension de leurs relations avec les pays capitalistes develo•Yoes, dans l:es:!_Jl'it 
de la coexistence pacifique. Elles sont r>ersuad6es que la seule base rlurable des 
raplJorts entre tous les :Stats est le respect rigoureux des princil')es n_e l' incle-ryen-­
dance et de la souverainete nationales, de l'er:;alit2 en droits, de l'inte,n;:ritc-; du 
territoire et o_e l 1 inviolabilit0 des frontieres, de la renonciation a l 1 emploi 
de la force et i1 la lllenace d'y :recourir, du droit de cha,q_ue peuple de choisir et de 
develoiJ 11er en toute liberte son regi:r1e politique" ;<;conorr>ique et socia.l, sans aucune 
imrri x.t ion et r a.n =ere. 

Les deux Etats considerent la Conference sur la securi te et la cooneration 
en Europe et l I adontion de 1 1 /\.cte final C01'Yll'1e un evcnement historique dans la vie 
cl.u continent europeen, qui ouvre une perspective ample et durable ~ la naix et ~ l2-
s6curite, au renforcement de la confiance et de la collaboration entre les Etats 
d 1 Eurone et du monde entier. Ils aTJnr;:;cient les resultats 110Si tif.s obtenus c'l.ans la 

I ... 
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riGalisation des conclusions de la Conference d'Helsinki et exnril:'lent leur conviction 
que des efforts encore nlus intenses sont necessaires en vue de la consolidation 
de ces resultats et leur extension sur des TJlans multinles. Ils sont prets i'i ac;ir 
en cette direction, a l'instar de tous les narticinants de la Conference, pour le 
respect ri;oureux et 1 1 application fer!ne de toutes les previsions de 1 1 Acte final, 
qui constituent un tout unitaire. 

Saluant l' ouverture des travaux de la reunion preparatoire de Belcr,rade des 
reJresenta~ts des Etats :9articipants ala Conference generale-europeenne, les deux 
"Days consicierent necessaire que les mesures aui seront adoptees :1 cette recmion 
donnent une nouvelle et puissante ir,roulsion a la realisation des objectifs najeurs 
et des enc;a;c;ements assumes 3·. Helsinki. 

Les narties relevent la n~cessite de completer et de consolider la detente 
:oolitique peor 1 1 aooTJtion de !:'~esures concretes de detente dans le domaine militaire 
et de nesures de desarmec-'ent. 

Les deux Etats soulie;nent l 1 iml)ortance de la 1Jecl8ration "nour de nouveaux 
horizons dans la detente internationale, pour l 1 edification de la securite et le 
d2veloppement de la cooneration en Eurone 11 b/, adoptee [i la ':leunion de Bucarest, 
en novembre 1976, du Co~te politique c~nsultatif des Etats parties du Traite de 
Varsovie. C'est une contribution nrecieuse a la lutte pour la paix, la securite et 
le develo:(Y0e111_ent de la collaboration mutuellenent avantac;euse sur le continent 
europcen et dans le monde entier. Ils ont souligne l'importance particuliere des 
propositions incluses dans ce document concernant l'adoption de mesures concretes 
visant la cessation de la course aux armements, le desarmement, le depassement de 
la division de l 'Euro'()e en .'3rou:9ements militaires o;;>noses, le non-emploi les 
~ore:L1iers, l 'un contre l 1 autre, des arr:.es nucl6aires, le develo-ppem.ent de la colla­
boration o;enerale-euroTJfenne en concordance avec les :orincipes et les conventions 
nrevus dans 1 1 1\.cte final. 

La Republique socialiste de Roumanie et la Republique socialiste tchecoslovaque 
appuient les :nropositions de l'Union sovietique en ce qui concerne la convocation 
de reunions P:~ncrales-euroneennes dans les domaines de la protection de 1 1 environ­
Dement, des transnorts et de l'cnerc;ie. 

Cn a confirm? l 'utilit2 de l'orc:;anisation de reunions e;enerales-europeennes 
sur la cooperation economique, l'echan~e de technologies, l'information reciproque 
sur les resultats de la recherche scientifi<]_ue et c1 1 aut res dol:'laines, ce qui 
contribuerai t au dcveloppement des relations bilaterales et multilaterales. 

Les parties relevent l'imnortance de l'extension de la collaboration bi- et 
multilaterale entre les Etats eurol)eens dans les domaines de l 1 enseie;nement, de la 
culture et ctes arts, concernant d 1 aut res :r;robleJ11es d 1 ordre humanitaire, conformement 
aux princines et nrevisions de l 1 Acte final, ce qui contribuerait .3, une meilleure 

~/ A/31/431, 8/12255, annexe I. 

I ... 
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connalssance reciproque et au rapprochement entre les neu:oles euroueens. 

Les deux parties eX!)riment leur desaJ)probation ferne envers les tentatives 
et les ac:issements des cercles rea,ctionnaires 9 neofascistes 9 milit8ristes et 
revanchards d' envenimer le climat :oolitique international, de semer la discorde 
entre les peuples, de mettre en doute la souverainete des Et8ts, 1' inte';rit2 de 
leur territoire et l 1 inviolabilit2 de leurs frontieres, de s~inc2rer dans les 
affaires interieures d 1 aut res ~tats, de saper la P1is0 en oeuvre des documents 
d 1Helsinld. 

La Republique socialiste de Romnanie et la Reuublique socialiste t chccoslovaque 
considerent que la garantie de la paix et de la securite des neuples n 1 est pas 
-oossible sans la cessation de la course aux ar"n.e,'lents et 1 1 anplication de mesures 
~fficaces de desarmement, tout premierenent de dcsarmement n~-~15aire. /\ ce sujet, 
elles se prononcent pour des mesures visant la cessation de la nroduction cl.es arnes 
nucleaires 9 1 'interdiction des essais nucl2dres' la reduction et la li'}uidation 
des armes nuclcaires. Les parties pretent une r;rande im:oort ance :~ 1 1 interdiction 
du developpement de nouveaux types et syst emes d 1 armes de destruction T'Jassi ve et ~ 
la conclusion d 1 u.n accord concernant la reduction des bud~ets militaires et des 
forces armi~es des i:l:tats, le dcmant,?lern.ent des bases militaires stationnees sur le 
terri toire d 1 aut res Etats et la SU1Jpression des blocs Plili taires. f:;lles se 
prononcent pour l 7 application de mesures visant l'affirmation d_u :orincine -:Je la 
renonciation 8, la force et c'i: la T>lenace d'y recourir. Elles appuient la nroposition 
concernant la conclusion d 1 un traite J'Ylondial de renonciation 2 le force dans les 
relations internationales. 

La Republique socialiste de Roumanie et la ~~publique socialiste tchecoslovaque 
expriEent leur espoir que pendant les ne:;ociations de Vienne sur la reduction des 
forces ar:rnees et des armements en Europe centrale, on aboutira a un accord fo':1dc2 
sur le principe de la non-diminution de la securite des :oarticipants et COY'tote 
tenu des interets de la securite de tous les Ltats cl'Eurone. 

Les parties saluent la convocation de la session sneciale de 1 'Assenblee 
generale de 1 1 0rr;anisation des Nations TJnies en 1978, consacree au desan"~ement 
et exnrirn.ent leur esDoir que cette session contribuera 8, la realisation de nro:::;rcs 
concr~ts dans le dom;,ine du desarmement '";Pneral et comnlet et an:ouiera la c~nvocation 
d 1 une Conference mondiale sur le dcsarmercent. 

Les deux pays considerent que le rJ.evelo1Jner:1ent de la collaboration clans les 
Balkans, leur transformation en une zone de bon voisinar:e 9 de la paix et de la, 
cooperation, exemnte d' armes nucleaires, serviraient les inten2ts de la ~'>2lX et r'le 
securi te en Europe et cle,ns le monde. 

Les uarties considerent necessaire 1 1 arr1plification des efforts visant la 
solution du proble;ne chypriote conforrn6~1ent a,ux int6rets des deux corn1c.unautes 
nationales' pc\r voie pacifique 9 sans in'"';erences etre.nn;eres 9 dims le res:oect total de 
la souverainete, de 1 1 indei)endance, de l'inte7ite du territoire et du non-alisnement 
de la Republique de Chynre. 

I ... 
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T_,a "':2:cmblique sociaJiste de 'iou:'nPnie et la T\e1Ju~;lique socialiste tchccoslovaque 
se ':>rononcent :;_:JOUr le re"dement ':Jar voie poli tique du confli t au ~foyen -Orient, 
')OUr 1 1 instau:rB.tion d 1 Ul1C :_D8iX durable et juste dans cette region? par le retrait 
d'Isra(n des territoires ara1Jes occuDes ~ la suite de la ·werre de 1967, la solution 
0.u problic~me du <Jeu1Jle Dalestinien en con:Porr0it6 avec ses droits et aspirations 
ler~itimes, y con:;ris la constitution d'un Etat national nroDre, la c;arantie de 
l 1 ir.G.;;J!endance et rle la souverainete a tous les Etats de cette zone. Les T)arties 
01_1t releve l'importance extreme que revetirait en ce sens la reyrise, dans un 
proche avenir, de la Conference de Gen~ve, avec la "Y)BrticiT)ation de toutes les 
parties concernees 9 l'Or;o·anisation !JOUr la liberation de la Palestine y COl'lDrlse. 

La :::\c1)ublique socialiste de Bournanie et la T1e1)ublique socit?,liste t checoslovaq_ue 
reaffirment leur solidarite avec la,. lutte r;~nerale contre 18,. ~oolitique imn8rialiste, 
COlonialiste et neocolonialiste, T)OUr la. liberation nationale et la consolidation 
de l'ind6pendance de tous les DeUDles. 

Les deux 1Jarties ont salue chaleureusement la victoire historique des l)eu:oles 
du Viet ~Tam, du T\:aiTi--jJUChea et du Laos sur 1 1 ar,;ression im"I)C:rialiste et la reaction 
interieure. Elles r2affirment leur anDui total et leur solidarite avec les 
efforts de ces Etats visant le develo-r)pen:ent 6conomico-social multilateraL, 
conforrne ?.ux interets de ces :'_JeuDles, de la :;aix 9 de l 1 inde:r~endance nationale et 
du "l)roc;res en _\sie et dans le monde entier. 

Les deux Etats ap"l)uient les nro1)ositions constructives de la :Republic:ue 
:oopulaire d0mocrat:i.'}ue de Coree visant l''unification pacifique et dcrnocratique 
du !1ays, sans aucune in(';erence exterieure, conformel"ent ;:mx aspirations lcg;itimes 
(1_u peuple careen 0 

Ils rcaffirment leur ap:rmi et leur solirl.arite avec la lutte des neuoles du 
Zimbab-vTe, de Namibie et d'.£1frique du Sud, ]')our la conquete de l'independance, 
l' abolition de la politique raciale et de l' a.partheid, <;our la conquete du droit de 
decider seuls de leurs destinees 9 0 1 assurer leur develonpement economico-social 
indeDendant. 

Les narties poursui vront leurs efforts visant la c;arantie de la naix et du 
progres de tous les pays, elles aD:r~uieront leurs efforts visant le developpement 
&conoiDique acceler~ et la liquidation du retard des pays en d-::velo:r~ne:rnent. cause 
par les relations eCOYl0'1J.iques in2c;a.les et maintenu par la poli tiCI_ue imp§rialiste 
et nSocolonialiste. Elles soutiennent les efforts vis ant l 1 edification d 1 un 
nouvel ordre eccnomique international, qui assure 18,. souverainete des 1JeU1)les sur 
leurs richesses naturelles, leur droit de decider de leurs destinces et de la. vole 
de leur develo:;:')ement social-economiCJ_ue. l i acces e"£al de taus les pays aux 
rP:sultats de la science et de la technique' le pror;res economio_ue et social de 
taus les pays 0 le c1evelon:;ement incessant de la collt:\boration internationale sur 
la base des principes de 1Ft souverainete ~ de l'2::alite en droits et de 1 1 avBnta-c;e 
mutuel. 

La R2:;:mblique socialiste de Roumanie et la Jiermblique socialiste tchecoslovaque 
Se ')rOnoncent ;:JOUr le renforcement du role et l 1 accroissement de l 1 ef'ficacite 
cJ.e l' Clrganis at ion des Nat ions Unies 9 confor:c,~r1ent aux nrinci Des et buts de la 
Charte, dc:ms la solution des nroblemes majeurs de la vie internationale 0 avec la 

I ... 
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lJarticipation~ sur un pied d'e.jalite, de tousles Etats, J: la consolidation de la 
Pf'iX et de la securi te, au developpement ce la coll2boration entre les peuDles, 

IV 

Le parti communiste roumain et le parti co::mnuniste tchecoslovaque constatent 
avec Satisfaction 1 1 accroissement incessant du role des masses PO"()UJ_aires 1 

l'intensification de la lutte des forces revolutionnaires, nr00ressistes et 
democrati~ues, l'affi~mation, dans le cadre de cet ample processus social, des 
partis communistes et ouvriers en tant qu 1 orr£anisateurs des forces sociales avancSes 
dans la lutte nour le pro";res et la paix dMs le monde, en tant que nro:"l.oteurs des 
interets vitaux des larses ~asses populaires. 

Les deux partis soulir,nent leur volonte ferme de contribuer au renforcement 
continuel de 1 1 unit~ des nartis communistes et ouvriers, sur la "~:lase des nrincines 
marxistes-leninistes, de la soli dari te internationale, de la colleboration fra,ternelle 
et de 1 1 entraide, par le resl)ect ri[':oureux de l'ind'c:;_Jendance et de 1 '~r;alite des 
droi ts, de la non-immixtion da.Ds les affaires interieures et du droit de chaque parti 
d I elaborer en toute autonomie Sa politique > de Choisir en toute liberte la VOie 
des transformations sociales, conformement aux conditions sp6cifiques dans lesquelles 
il deploie son activite. Ils sont conscients de la necessite du developpement et 
de 1 I approfondissement de 1 1 echanc;e COnstruct if d i Opinions, SUr la base de la 
con fiance et du respect mut uels 9 dans 1' interet du renforcement et de 1 1 aup;mentation 
de l;influence de chaque parti et du mouvement dans son enser,1ble. 

Le parti co~nuniste rol~ain et le parti co~muniste tchecoslova~ue relevent dans 
ce conte1~e l 1 importance majeure de la Conf2rence de Berlin des partis co~munistes 
et ouvriers d'Europe pour l 1 union des efforts des partis cornrnunistes et de toutes 
les forces prosressistes dans la lutte pour la paix, la s6curite, la collaboration 
et le proeres social. Cette conference a mis de nouveau en evidence le role 
important qui revient aux cor:Lunistes dans la lutte pour 1 1 affirmation et la 
defense des interets fondament aux des masses nonulaires. 

Les deux partis a-:siront fermement rour la mise en oeuvre des nrincil)es et 
obj ectifs formules dans le document de la Conf~rence de Berlin, qui repondent aux 
interets de tous les peuples d 1Europe et du monde. 

Le parti communiste roumain et le parti co:rnnuniste tchecoslovaque exnrime:nt 
leur conviction que l'union de toutes les forces prop;ressistes dans la lutte nour la 
paix, la securit6, la collaboration et lc: progres social est aujourd'hui plus 
necessaire que jamaiso Ils se prononcent pour le renforcement de la solidarite inter­
nationale et l)Our la collaboration avec toutes les forces ouvrieres, democratiques 
et anti -imperialistes du monde et relevent de nouveau leur determination c'l_ 1 anl_)orter 
leur contribution 3 cette lutte, ~ la collaboration fondee sur l 1 e~alite en droits 
avec les partis socialistes et sociaccr-d6mocrates, avec toutes les forces revolu­
tionnaires, proc;ressistes et enrises de paix. 

I 0 o o 



A/32/153 
Franc;ais 
Lnnexe 
?a{!e 10 

Le parti C·X•Tin"Lmiste roumc.in et le parti corrJIDuniste tcl1C:coslovaque, la 
RGpubli(}_ue ·_oocialiste de P_ownanie et la '1e1)ublique socin,liste tchccoslovaq_ue exorimeni 
leur conv:i_ction fer,.ne que la, visite officielle d'ae1itie C]_Ue la d6leo;ation C'e narti 
et cJ 'Etat Je la Renubliq_ue sociRliste tchccoslov8oue a f8.ite dans la Republique 
socialiste de Soumanie, les entretiens qui ont ete ;nenes ii cette occasion entre le 
ca:rnarade )'Jicolae Ceausescu, secretaire c;-:n~ral du parti co:n1muniste roumain, 
Dr~sirlent de la "':pnuhlique socia1iste de Rou!'l:mie, et 1e csmarade Gustav HusaJ::, 
sec~~taire r,:~nGral du Con_itCi central du pnrti col"rnuniste tchecoslove.que, President 
de lo. -q·~publiq_ue socialiste tchecoslovaque et l 1 ado;Jtion de la :presente Declaration 
renrCs-c;:1tent une nouvelle et T)Uissante contribution 2. la consolidation continuelle 

-· -

de 1 1 amj tie et au d6velOT:J1Jement de la collaboration fraternelle entre les deux 
-nrtis et les ·\.eux Etats, dans 1 1 int2ret des peu;ples des deux llays et servent au 
rr::nforce;"'lent de 1 1 UL1it::S des I~tats socialistes, des forces Dro::;ressistes, e. la cause 
J.u sociG.Jisme et de lg D'UX dans 1e 111onde. 

Le Secretaire .~eneral du parti 
commm1iste roumaln, 

President de la Republique 
socialiste de Roumanic 

(Sis:;n2) Nicolr:te CEAUSESCU 

Buc..,_rcst, lc 24 JUln 1977 

Le Secretaire ,c;ener8.l du 
Comi te central du parti 
col"muniste t ch;";coslovaque, 

President de lR T\~publiquc: 
tchecoslovaquc 

Gust 2.v HUSi'K 


